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B.P. 180  -  51009 Châlons-en-Champagne Cedex 
Tél : 03 26 66 39 97 (répondeur)

C.C.P. Châlons 390-58 E
Permanences le vendredi de 14h30 à 16h30 au siège de la Société :

13, rue Pasteur à Châlons-en-Champagne
Courriel : academie.chalons@free.fr – Site web : http://academie.chalons.free.fr

Facebook : https://www.facebook.com/Sacsam51-301719147276210/

N°58        Été 2020
Chers membres,

Nous espérons que vous et vos proches allez bien et que vous avez pu passer 
sans trop de problème la période du confinement. Côté Sacsam, nous avons, 
bien entendu, été obligés d’annuler nos séances mensuelles, qui sont pourtant au 
coeur de notre association. D’après des informations récentes, nos conférences 
devraient pouvoir reprendre à partir de septembre, dans le respect des gestes bar-
rière. Nous vous signalons dès à présent les dates retenues et publierons notre ca-
lendrier définitif dès que possible, aussi bien dans la presse que sur nos supports 
web (facebook, site internet) et papier (affiches, Bulletin de liaison à paraître fin 

août). Le confinement aura été bénéfique pour la Sacsam sur un plan : il aura permis la mise au 
point et l’achèvement des Actes de la journée d’agriculture de mai 2018 dont nous sommes fiers 
de vous annoncer la parution imminente. Cette journée, à laquelle vous aviez peut-être partici-
pé, avait été l’occasion de dresser un panorama de l’agriculture champenoise, de la Préhistoire 
à l’époque actuelle, en passant par le Moyen Âge.Vous en trouverez la présentation ainsi qu’un 
bon de commande en pièce jointe. Cet ouvrage n’est pas inclus dans la cotisation annuelle à la 
SACSAM. Les adhérents profitent cependant d’un tarif préférentiel à 15 €.
Quant au Bulletin lui-même, il vous permettra de lire les rapports de l’assemblée générale de 
février, de découvrir quelques aspects peu connus du moulin Picot et vous donnera peut-être 
quelques idées et projets de visites et de lectures pour les temps à venir.



AGENDA 2020-2021 : programme prévisionnel
Nos séances ont lieu salle de Malte, 7 rue du lycée à Châlons, de 14h30 à 16h30

Entrée libre et gratuite
Samedi 10 octobre 2020 – salle de Malte – 14h30

1re intervention non définie

Jean-Pierre HUSSON L’appel avant l’Appel - Savigny-sur-Ardres, 21 mai 1940

Samedi 14 novembre 2020 : Sortie Expostion Troyes : le XVe siècle en Champagne (voir p. 15)

Samedi 12 décembre 2020 – salle de Malte –  14h30

Jean-Jacques GAUNY De la France à Berlin et Venise : l’itinéraire singulier d’un général 
champenois, François du Hamel (1636-1704)

Bruno MALTHET  Heurs et malheurs du monument Léon Bourgeois. 2ème partie

Samedi 16 janvier 2021 – salle de Malte –  14h30

Interventions non définies 

Samedi 13 février 2021 – salle de Malte –  14h30 : AG

2nde partie de séance : Intervention non définie

Samedi 13 mars 2021 – salle de Malte –  14h30

1re intervention non définie

Rémi MARTINEAU L’habitat néolithique de Villevenard, Les Hauts de Congy. 

Samedi 10 avril 2021 – salle de Malte –  14h30

Interventions non définies

Samedi 15 mai 2021 – salle de Malte –  14h30

Francis LEROY  Le Jansénisme et son implantation dans nos diocèses

Grégory DE GOSTOWSKI L’autel de la Patrie d’Épernay

Samedi 12 juin 2021 – séance ou sortie (report de la sortie de juin 2020 à Épernay)

PERMANENCE AU SIEGE
Les permanences sont actuellement suspendues. En temps « normal », vous pouvez nous retrouver au 
siège de la société, chaque vendredi (même pendant les vacances) de 14h30 à 16h30.
Possibilité de consulter les ouvrages de notre bibliothèque (les Études marnaises et leurs tables, les 
revues et ouvrages reçus, la collection du Bulletin du Comité du Folklore Champenois ...). Voir la liste 
de ces publications et la présentation de la bibliothèque sur notre site : http://academie.chalons.free.
fr/publication/publications.html

COTISATIONS 2020
Nous rappelons que le montant de la cotisation pour l’année 2020 a été fixé au prix de 40 Euros 
(Études marnaises + 3 Bulletins) ou 14 Euros (sans Études marnaises, mais avec les 3 Bulletins). 
La SACSAM n’envoie pas d’appel à cotisation. La cotisation inclut l’assurance pour les sorties 
proposées par l’association.
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Pour faciliter le travail des trésoriers, merci de penser à vous mettre à jour de votre cotisation assez 
tôt dans l’année.
Pour les situations particulières (étudiants, couples…), nous contacter.
Les reçus fiscaux sont envoyés en fin d’année.
Règlement :
- par chèque bancaire ou postal à l’ordre de : SACSAM / 13 rue Pasteur / B.P. 180 / 51009 Châlons-en-
Champagne Cedex.
- par virement bancaire (RIB envoyé sur demande)

Assemblée générale annuelle de la SACSAM
9 février 2020

Compte-rendu - rapports moral, d’activité et financier
Rapport moral

Par Raphaëlle CHOSSENOT
Mesdames, Messieurs, chers adhérentes et adhérents, chers sympathisants de l’Histoire locale,
C’est à moi qu’échoit la mission de vous faire le rapport moral de notre Société pour l’année 
2019, exercice imposé, souvent long et ennuyeux, mais nécessaire car il fait partie de la vie 
d’une association.
Je remercie ceux qui ont pu venir et ceux qui ont pris la peine de se faire représenter car cela 
montre l’intérêt que vous portez à notre société.

—
Programmation, collaborations et partenariats

Du point de vue de la programmation, dans la continuité des commémorations liées au centenaire 
de la Première Guerre mondiale, nous avons effectué notre sortie annuelle, le 15 juin à Souain 
et à Sommepy-Tahure, villages détruits pendant la Première Guerre mondiale. Cette sortie fut 
l’occasion d’étudier le thème de la reconstruction, peu abordé généralement. Guidés par les 
bénévoles d’associations d’histoire locale (Michel GODIN, ancien maire de Souain, Marie-Jo 
GUYOT, Jean-Pierre THIRION et Anne-Laure COLLET de Sommepy), nous avons découvert 
comment la vie est revenue dans les villages de la zone du front de Champagne, broyés par la 
guerre de 1914-1918 [M. GODIN a évoqué ce sujet une nouvelle fois lors de notre dernière séance 
de janvier 2020, ce qui permettra de retrouver, dans l’écrit, ce qui s’est dit lors de cette journée].
Cet automne, notre Société a collaboré à la Journée d’études et de visite sur les moulins 
marnais, organisée le 12 octobre 2019, grâce à mesdames Marie-Céline DAMAGNEZ et 
Christine ABELÉ, membres de la SACSAM et de l’association des Amis des moulins marnais 
(AMM). Ce partenariat a permis de réunir une cinquantaine d’adhérents et de découvrir, à 
travers les communications du matin et les visites des moulins l’après-midi, différents aspects 
de ce patrimoine (moulin des Templiers, imaginaire et expressions meuniers, histoire des 
moulins industriels).
Pour 2020, nous allons poursuivre ce qui s’est fait par le passé et continuer de vous proposer 
des séances publiques ainsi que des sorties de qualité, inscrites dans l’actualité de la recherche ; 
nous espérons qu’elles susciteront votre intérêt. Nous prévoyons, pour juin 2020, une sortie 
du côté d’Épernay, afin de visiter le tout nouveau musée du vin de champagne et 
d’archéologie régionale qui nous a d’ailleurs demandé notre concours par rapport aux aspects 
liés à la recherche archéologique.
Au niveau régional (Grand Est - CHR).
La SACSAM est également impliquée depuis deux ans dans les activités du Comité d’histoire 
régionale du Grand-Est et fera en sorte de s’investir plus fortement encore à l’avenir dans 
cette structure qui valorise le patrimoine en proposant différentes manifestations (balade 
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patrimoniale, regard sur un bourg, journée d’histoire régionale).
L’an dernier, nous avons participé à la journée d’histoire régionale qui s’est tenue à Écurey 
(commune de Montiers-sur-Saulx - Meuse) et dont le thème était « La forêt et les hommes ». 
Nous avons tenu un stand pour présenter la société et Jackie LUSSE a fait une conférence sur 
les défrichements en Argonne au Moyen Âge.
Cette année, nous participerons de la même manière à journée d’histoire régionale qui aura 
lieu à Niderviller (Moselle) les 25-26 avril 2020 et dont le thème est : « l’art de bâtir ».
Pour 2021, nous envisageons de proposer une balade patrimoniale qui irait de La Cheppe 
(camp protohistorique dit d’Attila) à Bussy-le-Château (mottes castrales).
Je remercie Jackie LUSSE qui nous représente auprès du CHR et qui nous tient informés de 
l’évolution et des projets de cette structure.
Toujours soucieux de rester proches de la recherche en cours, nous poursuivrons notre 
partenariat avec l’université de Reims, qui a abouti, cette année, à l’intervention d’étudiants 
historiens lors de nos conférences : Lucas FLANDRE et Pierrick DE SAINT-VAAST en 2018-
2019 ; Nicolas PHILIPPE, cette année (2019-2020) ; et Marion CHEVALLOT, l’an prochain 
(2020-2021). Vous trouverez les textes de leurs communications dans les Études marnaises 
des années correspondantes.
Notre partenariat s’est aussi concrétisé par la mise à jour d’un outil précieux, la liste des 
mémoires de maîtrise, DEA (ou master) et thèses soutenus à l’université de Reims depuis 
2000 et qui concernent les recherches historiques liées à notre région. Cette liste, publiée 
dans les Études marnaises 2019, complète celle qui avait été précédemment proposée dans 
le volume CXV (an 2000) de nos mémoires. Nous remercions Bertrand GOUJON et Marie-
Hélène MORELL pour leur aide précieuse.
=> correspondants pour la Sacsam : M. CHOSSENOT / pour l’université : B. GOUJON
Pour 2020, nous projetons de faire de même dans le domaine des sciences et de publier la liste 
des mémoires de maîtrise, DEA (ou master) et thèses soutenus à l’université de Reims 
depuis 2000 ayant trait à la géographie régionale.
=> correspondants pour la Sacsam : M. CHOSSENOT / pour l’université : A. MARRE

—
Cotisations - Subventions

La société vit des cotisations de ses membres, mais elle sollicite également des mécènes, notamment 
la ville de Châlons et la Communauté d’agglomération, souvent généreuses avec nous et que 
nous remercions donc, pour leur aide (prêt de la salle de Malte, entretien des locaux, etc.).
=> économie réalisée : 4 061,75 euros.
L’an dernier, avec votre accord, nous avions déposé une demande de subvention auprès du 
Comité d’histoire régionale du Grand-Est, structure mise en place depuis plusieurs années, 
afin d’obtenir une aide pour les publications (les Études marnaises ainsi que les Actes de la 
Journée d’agriculture de 2018). Notre demande a été couronnée de succès puisque nous avons 
obtenu la somme demandée, soit 3 000 euros. 
[=> Critères : gouvernance et vie associative, évaluée à travers les bilans à fournir // gestion 
financière (budgets prévisionnels, devis pour la publication, etc.) // qualité de la revue 
(composition du comité de rédaction, qualité des articles et de la mise en page]
C’est l’occasion pour moi de remercier Dominique TRONQUOY, secrétaire de rédaction de 
notre revue, ainsi que tous les membres dudit comité. 
Cette subvention étant annuelle, nous referons une demande cette année, si vous en êtes 
d’accord [Vote prévu plus tard.]
Voilà pour les collaborations et la recherche de subventions. 

—
Dans un domaine différent, celui de notre patrimoine,

[Je passe ici sur les dégâts des eaux qui nous ont affectés et qui ont été résolus et pour lesquels 
nous avons obtenu une indemnisation financière.]
Il convient de faire à présent un retour sur le tableau de Jean Rousseau (homme politique né 
à Witry-lès-Reims, 1738-1813) par Jacques Meunier, propriété de la SACSAM grâce à un don 
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de l’abbé Faguier, curé de Recy en 1951. En 1996, ce tableau a été déposé, via une convention, 
à la Chambre de commerce de Châlons. Celle-ci déménageant, il importait de trouver un 
nouveau lieu d’accueil pour ce tableau auquel la SACSAM n’était, malheureu-sement, pas en 
mesure d’offrir des conditions correctes de conservation et de transport. C’est pourquoi le CA, 
après réflexion, a décidé de demander au Conseil départemental de la Marne s’il acceptait 
de prendre ce tableau en dépôt afin qu’il soit exposé. L’idée étant que le tableau soit visible et 
qu’il reste à proximité de notre société.
Une convention est en cours de mise en place. 
Je souhaite tout d’abord remercier ici le musée de Châlons, en particulier sa directrice, Mme 
Virginia VERARDI, ainsi que son personnel, pour leur aide dans la gestion de cette affaire. Il 
faut également remercier deux de nos administrateurs, messieurs Roman SKONIECZNY DE 
OSTOYA et Jackie LUSSE, qui se sont fortement impliqués dans la mise en place de cette 
convention.
Je remercie le Conseil départemental qui a accepté de recevoir cette toile et de la mettre en 
valeur, en particulier le président du Conseil départemental, Christian BRUYEN, et Guy 
CARRIEU, directeur général des Services du département. 

—
Du point de vue de la communication et des médias

Nous disposons depuis deux ans d’une équipe étoffée, réactive et efficace, qui assure notre 
présence dans les médias à travers divers supports (affiches, presse locale, radio, internet, 
réseaux sociaux) et à différentes échelles (locale, régionale).
Je remercie nos bénévoles pour leur action dans ce domaine : notre secrétaire Dominique 
TRONQUOY (création d’affiches, etc.), Christiane JACQUIN qui s’occupe des relations avec 
les médias (à plusieurs niveaux : journaux, radios, etc.)…
Christine ABELÉ, qui gère notre site internet ainsi que Sophie CHOSSENOT qui a créé et 
anime efficacement notre page Facebook. 
Nous sommes donc bien représentés, ce qui permet de toucher des publics différents. 

—
Je remercie…

Les bénévoles qui œuvrent au quotidien, en particulier Dominique TRONQUOY, notre 
secrétaire, le secrétaire adjoint, Michel CHOSSENOT, les deux trésoriers, Bernard BUTET et 
Nicole RIBOULOT ; mais aussi notre bibliothécaire et archiviste, Hubert GUÉRIN ainsi que 
l’équipe en charge de la communication que je viens d’évoquer.
Je me permets de vous signaler que les permanences effectuées par trois à quatre bénévoles à 
chaque fois, tout au long de l’année (ou presque), le vendredi après-midi, représentent environ 
3 h x 50 semaines, soit 150 h de présence consacrées à la correspondance et au secrétariat de la 
société, à la mise à jour de la liste de nos 300 membres (enregistrement des cotisations, relances, 
changements d’adresse…), à la tenue des comptes (finances), à la gestion des conférences 
(recherche de conférenciers, échanges, invitations ciblées aux conférences), à la gestion des 
archives courantes et anciennes ainsi que des abonnements (envoi des volumes institutions 
abonnées, échanges avec 45 autres sociétés savantes françaises et étrangères, gestion des stocks). 
S’y ajoutent l’entretien (ménage) et la surveillance de l’état de nos locaux (fuites éventuelles, …).
À ce travail hebdomadaire s’ajoutent des tâches plus ponctuelles mais néanmoins coûteuses en 
temps et en main d’œuvre liées à l’envoi des Bulletins de liaison, des convocations, des reçus 
fiscaux et des Études marnaises (nous assurons nous-mêmes l’envoi et le portage du volume 
plutôt que de confier cette mission à l’imprimeur, ce qui nous permet de réduire les coûts). 
Je remercie également les membres du comité de rédaction des Études marnaises pour leur 
travail sur les textes publiés dans notre revue, de même que nos communicants, pour la qualité 
de leurs interventions.
Merci également à ceux qui s’occupent de la préparation et de la gestion des séances 
(programmation, tenue du cahier de séances), des ventes et journées portes ouvertes (transport 
des livres, représentation de la société), aux administrateurs, aux contributeurs et relecteurs du 
Bulletin de liaison, porteurs des volumes quand notre revue paraît…

5



Que tous les autres, que j’ai oubliés – ce dont je m’excuse –, soient également remerciés.
Au terme de ce rapport qui, je l’espère, vous agréera, je vous remercie pour votre attention. 

—
La parole est donnée aux membres présents. 
Aucun ne formule de question ni de remarque.
Le secrétaire procède au décompte des voix.
Avant le vote, décompte des voix.

Adhérents à jour de cotisation au 8 février 2020 253
Membres présents à l’AG du 8 février 2020 52
Pouvoirs détenus par des membres présents à l’AG du 8 février 2020 81
Total des voix 133

La présidente procède au vote. 
L’assemblée adopte le rapport moral à l’unanimité des membres présents et des pouvoirs. 

—
Comme indiqué, l’Assemblée procède maintenant au vote pour mandater notre présidente en 
vue du dépôt d’une demande de subvention au Comité d’Histoire Régionale du Grand Est au 
titre de l’année 2020.
La parole est donnée aux membres présents. 
Aucun ne formule de question ni de remarque.
La présidente procède au vote. 
À l’unanimité des membres présents et des pouvoirs, l’assemblée mandate la présidente 
de la SACSAM pour le dépôt d’une demande de subvention au CHR Grand Est.

*
*      *

Rapport financier de l’année 2019
par Bernard BUTET

Compte d’exploitation de la SACSAM au 31 décembre 2019

CHARGES PRODUITS
Fournitures administratives 447,26 Cotisations année en cours 3 082,00
Entretien, maintenance 189,00 Cotisations années antérieures 626,00
Assurances 561,61 Etudes Marnaises année en cours 4 650,00
Documentation générale 211,50 Etudes Marnaises années antérieures 1 274,00
Affiches, invitations, bulletins… 1 201,50 Etudes Marnaises Abonnés 1 126,00
Téléphones et boîte postale 506,71 Etudes Marnaises Ventes au numéro 2 021,00
Frais postaux 1 723,95 Ventes autres publications 50,00
Frais services bancaires 116,20 Assurance dégâts des eaux 447,00
Dotation aux amortissements 67,05 Produits financiers 572,28
Expositions 20,49 Journée Agriculture (édition)
Journée Agriculture (concours) 600,00 Journée Agriculture (concours) 500,00
Sorties annuelles 1 160,00 Sorties annuelles 1 124,00

Frais d’édition 8 996,02 Avoir trop perçu TVA sur édition 2017 1 207,85

total 15 801,29 total 16 680,13
Résultat      ►   +  878,84

Mise à disposition gratuite de biens 4 061,75 Dons en nature 4 061,75
Frais de déplacements 1 056,89 Dons en nature 1 056,89
Coût postal distribution des E. M. 1 680,00 Dons en nature 1 680,00
Mise en page des E. M. 3 000,00 Dons en nature 3 000,00
Secrétariat, comptabilités
Permanence, animations
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L’exercice 2019, validé par Alain PHÉLIZON et Gilles VILLAIN, vérificateurs aux comptes, 
fait apparaitre un résultat positif de 878,84 €.
Le but d’une association n’est pas de faire des bénéfices, mais de gérer au mieux ses finances 
afin de réaliser ses objectifs. 
Hélas, en 2019 un des objectifs prévus (édition des Actes de la Journée de l’Agriculture 2018) 
n’a pu être réalisé et a été reporté à 2020, mais grâce à la mobilisation des sociétaires, qui a 
permis de très importantes ventes de livres et d’obtenir des rentrées financières exceptionnelles, 
ce résultat a pu être obtenu.
Concernant les charges :
 -  bien en dessous du budget prévisionnel 2019, normal il était prévu l’édition du livre sur 

la Journée de l’Agriculture, donc disparition des frais d’édition et de certains envois 
postaux concernant ce livre, donc baisse sensible sur les frais postaux ;

 - à peu près les mêmes chiffres que pour les autres charges ;
 - et, comme l’an dernier, la facture des EM 2019 nous est parvenue début 2020, elle figure 

bien dans les charges 2019 et la somme est réservée pour payer la facture cette année ;
  - concernant ce principal poste budgétaire, nous avons été cette année en discussions avec le 

Réveil de la Marne, notre éditeur, pour le remboursement de la TVA trop perçue en 2017, 
et pour un effort commercial pour les trop perçus de TVA des années précédentes (l’état 
ne remboursant les erreurs que sur 2 années) ; nous avons donc obtenu une couverture et 
un papier qui seraient plus coûteux pour le même prix ; de même, nous avons demandé 
plusieurs devis pour estimer le coût du passage d’un cahier noir et blanc à la quadrichromie, 
ce qui correspond à 400 € de surcoût pour notre tirage de 420 exemplaires.

Concernant les produits : une augmentation de 2 700 € de ceux-ci par rapport à 2018 !
 - plusieurs rentrées qui ne figuraient pas dans le budget prévisionnel : le remboursement 

du trop-perçu de TVA sur les Études Marnaises 2017 (1 208 €), des dégâts des eaux 
convenablement dédommagés (447 €),

 - mais surtout l’implication de plusieurs sociétaires (sous la houlette de Nicole Riboulot et 
Jackie Lusse) qui ont fait exploser les ventes des anciens numéros des Études Marnaises (+ 
2 021 € contre 910 € en 2018) et fait rentrer les retards de paiement chez les bibliothèques 
abonnées (1 126 € contre 376 € en 2018) !

 - les cotisations (suite à la sortie tardive des Études Marnaises, comme l’an dernier, nous 
comptabilisons ensemble année en cours et antérieure) sont passées de 4 054 € en 2018 à 
3 708 € cette année, ce qui correspond bien aux 300 sociétaires, mais qui sera compensée 
en 2020 par le passage de la cotisation individuelle de 12 à 14 € ;

 - de même, les rentrées concernant les Études Marnaises sur exercice en cours et précédent 
sont stables autour de 5 800 €, ce qui correspond à environ 230 sociétaires qui prennent 
les Études Marnaises ;

 - à noter que nous avons déjà touché une subvention de 500 € du Crédit Agricole ciblée sur 
l’édition des Actes de la Journée de l’Agriculture 2018, mais comme celle-ci ne s’est pas 
réalisée, la subvention a été reportée sur l’exercice 2020.

Et hors compte d’exploitation, il ne faut pas oublier :
 - l’aide de la municipalité de Châlons qui nous accorde une subvention égale à celle du loyer 

de notre siège du musée Garinet (chauffage, et fluides inclus) et l’utilisation mensuelle 
gratuite de la salle de Malte ;

 - l’aide des bénévoles qui assurent la représentation de l’association lors de manifestations, 
la mise en page des Études Marnaises (valorisée à un minimum de 3 000 €), leur 
distribution (somme correspondant au coût des envois par la Poste). 

—
Bilan au 31 décembre 2019

Dans l’actif :
 - le stock de timbres a été augmenté, il représente un an et demi d’affranchissements, 

cela peut paraître élevé, mais il ne faut pas oublier que les prix des timbres gris, 
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rouges ou tulipes (sans valeur indiquée dessus) ont augmenté de près de 10% le 1er 
janvier 2020, soit pour ces timbres achetés en décembre 2019, un rendement de 10 % 
très loin devant celui du Livret A !

 - un livret A à 77 072 €, ce qui peut paraitre beaucoup, mais cette somme garantit une 
continuation de nos activités.

Dans le passif :
 - les produits perçus d’avance comprennent les cotisations 2020 déjà réglées ainsi 

que la subvention de 500 € du Crédit Agricole ciblée sur l’édition de la Journée de 
l’Agriculture qui n’a pu être utilisée en 2019 ;

 - la somme réservée pour payer l’imprimeur (soit la facture des Études Marnaises 
moins l’avoir lié au trop-perçu de TVA de 2017).

ACTIF PASSIF
Amortissements 4 573,09 Report à nouveau 74 249,01
Mobilier, matériel                4 036,69 Produits perçus d’avance 1 210,00
Valeur résiduelle 536,40
Stock de timbres 2 363,85 Facture imprimerie 7 788,17
Banque Postale 4 153,49
Livret A 77 072,28 Résultat +  878,84

84 126,02 84 126,02

En conclusion :
 - un bilan financier 2019 positif lié à des produits exceptionnels et des ventes record,
Merci de votre attention,
Au terme de ce rapport financier, avez-vous des questions ou des remarques ? 

—
La parole est donnée aux membres présents. 
Aucun ne formule de question ni de remarque.
La présidente procède au vote. 
L’assemblée adopte le rapport financier à l’unanimité des membres présents et des 
pouvoirs. 

—
M. Bernard BUTET, trésorier, présente

les budgets prévisionnels
En prenant pour base ce compte d’exploitation 2019, et en tenant compte de ceux des années 
précédentes, afin d’étudier l’évolution des dépenses et des recettes, nous avons établi pour 
2020, un budget prévisionnel global équilibré dont nous avons sorti ceux des Études Marnaises 
et des Actes de la Journée de l’Agriculture 2018.
Ce budget est à l’équilibre car cette année, nous avons sollicité des subventions auprès de 
plusieurs organismes, et en avons obtenu plusieurs pour aider nos publications :
   - 3 000 € attribués en novembre dernier par la Région Grand Est dont 2 500 € pour les 

EM et 500 € pour la Journée de l’Agriculture, qui seront versés en 2020 dès que l’état 
récapitulatif des dépenses leur aura été fourni ;

   - 500 € pour l’édition des Actes de la Journée de l’Agriculture 2018 déjà versés par le 
Crédit Agricole,

 - 500 € promis par le Conseil départemental, et qui seront versés une fois l’édition des 
Actes de la Journée de l’Agriculture 2018 réalisée.
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Budget prévisionnel 2020 :SACSAM
CHARGES PRODUITS

Fournitures administratives 400,00 Cotisations année en cours 3 300,00
Entretien, maintenance 320,00 Cotisations années antérieures 500,00
Assurances 580,00 Etudes Marnaises année en cours 4 400,00
Documentation générale 292,95 Etudes Marnaises années antérieures 900,00
Affiches, invitations, bulletins… 1 250,00 Etudes Marnaises Abonnés 800,00
Téléphone et boîte postale 530,00 Etudes Marnaises Ventes au numéro 900,00
Frais postaux 1 800,00 Ventes autres publications 100,00
Frais services bancaires 130,00
Dotation aux amortissements 67,05 Produits financiers 570,00

Sortie annuelle 1 500,00 Sortie annuelle 1 500,00
Frais d’édition Etudes Marnaises 9 000,00 Subventions Etudes Marnaises (édition) 2 500,00
Frais d’édition J. Agriculture 3 000,00 Vente livre J. Agriculture 2 000,00

Subventions J. Agriculture (édition) 1 500,00

total 18 870,00 total 18 870,00
     Résultat      ►         0,00

Mise à disposition gratuite de biens 4 000,00 Dons en nature 4 000,00

Budget prévisionnel 2020 : Études Marnaises
CHARGES PRODUITS

Fournitures administratives 100,00 Etudes Marnaises année en cours 4 400,00
Etudes Marnaises années antérieures 900,00

Frais postaux abonnés (25 x 7,70) 192,50 Etudes Marnaises Abonnés 800,00
Frais postaux échanges (40 x 7,70) 308,00 Etudes Marnaises Ventes au numéro 900,00
Frais postaux sociétaires (50) 385,00

Frais d’édition Etudes Marnaises 9 000,00 Subventions Etudes Marnaises (édition) 2 500,00

total 9 985,50 total 9 500,00
     Résultat      ►     -  485,50

Pour les Études Marnaises, une subvention de 2 500 € de la région Grand Est a été accordée 
en 2019 pour leur édition, celle-ci va nous être versée. Ainsi dépenses et recettes semblent 
équilibrés, mais cela est dû au fait que leur mise en page n’est pas prise en compte, que celle-ci 
repose essentiellement sur Dominique TRONQUOY.
Il faudrait sûrement étudier une organisation plus robuste afin de l’aider à sortir les Études 
Marnaises plus tôt dans l’année.

Budget prévisionnel 2020 : Actes de la Journée de l’Agriculture 2018
CHARGES PRODUITS

Fournitures administratives 100,00
Frais postaux envois (50 x 5,28) 264,00

Frais d’édition J. Agriculture 3 000,00 Vente livre J. Agriculture 2 000,00
Subventions J. Agriculture (édition) 1 500,00

total 3 364,00 total 3 500,00
    Résultat      ►     +  136,00
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Celui des Actes de la Journée de l’Agriculture 2018 ferait apparaitre un solde légèrement positif, 
mais les devis obtenus font état d’environ 3 000 €, pour un tirage de 150 à 200 exemplaires et 
un prix de vente entre 15 et 20 €, chiffres à préciser lorsque la mise en page sera finalisée, ce 
que nous espérons dans le courant de cette année 2020. 
En conclusion :
 - un budget prévisionnel 2020 à l’équilibre grâce à des subventions déjà obtenues,
 - mais une organisation de la mise en page des Études Marnaises à rendre plus robuste,
et tout cela grâce à des sociétaires qui « mouillent le maillot ».
Merci de votre attention, 
Au terme de la présentation de ce budget prévisionnel, avez-vous des questions ou des 
remarques ? 

—
La parole est donnée aux membres présents. 
L’un des membres fait remarquer que l’on ne se rend sans doute pas assez compte du travail 
énorme que demande la mise en page de la revue.
Le trésorier précise que c’est bien pour cette raison qu’il demande de réfléchir à rendre ce point 
de nos activités « plus robuste ». Il insiste sur la fragilité que représente le fait de le laisser 
reposer sur une personne.  
La présidente indique que le CA réfléchira à une solution et procède au vote. 
L’assemblée adopte les trois budgets prévisionnels à l’unanimité des membres présents 
et des pouvoirs. 

—
Rapport d’activité

Par Dominique TRONQUOY
Notre présidente et notre trésorier ont évoqué la quantité de travail faite par le secrétaire. 
Je les en remercie, mais leur présente, ainsi qu’à l’ensemble de tous les membres, mes excuses.
Je m’explique. Malgré les relectures effectuées avec Nicole RIBOULOT, que je remercie de 
son aide, nous avons laissé passer des erreurs dans le dernier volume des Études Marnaises.
En effet, page 260, concernant la Première Guerre mondiale, vous avez pu lire :
« Le 1er septembre, la mobilisation est décrétée et le 3 septembre l’Allemagne déclare la guerre 
à la France. »
Nos lecteurs, comme on dit, auront corrigé d’eux-mêmes et nous pardonneront ce qui pourrait 
paraître comme une réécriture de l’Histoire.
Merci à Bruno MALTHET de nous avoir indiqué ce que nous qualifierons d’errata.
Il faudra sans doute redoubler de vigilance pour livrer un volume encore plus parfait l’an 
prochain.
Merci d’avance à ceux qui s’associeront aux relectures.
Et un autre merci, que j’adresse aux auteurs, qui comprennent ce travail de relecture et les 
échanges successifs que cela suppose.
Je devrais faire le bilan des activités de notre association au cours de cette année.
Madame la présidente – et il n’y a pas de reproche de ma part – vous en a dressé un panorama 
assez complet.
Pour ne pas faire de doublon, je vais centrer mon rapport sur les adhérents. 

—
Le nombre des membres de notre association stagne
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2016 2017 2018 2019
effectif au 1er janvier 313 314 309 297

radiations par le C.A. -  0 -  4 -  6 **
démissions -  6 -  6 -  9 -  4

décès -  5 -  3 -  5 -  6
adhésions +  12 +  8 +  6 +  8

ré-adhésions * +  2 +  2
effectif au 31 décembre 314 309 297 297

Décompte établi pour l’Assemblée générale du 8 février 2020  -  Mis à jour le 24 janvier 2020.
* Les ré-adhésions concernent les membres qui ont été rayés des listes par le CA car n’ayant pas payé leurs 
cotisations sur plusieurs années et qui reprennent une adhésion. Ils ne sont pas présentés en séance mensuelle.
** Lors du CA du 10 février 2019, les administrateurs ont estimé que la parution tardive des Études marnaises 
2018 avait pu amener certains adhérents à confondre les années de cotisation ; aussi, ils ont pris la décision 
de ne rayer personne de nos listes.

Au cours de l’année écoulée, quatre membres ont démissionné.
Six de nos membres sont décédés en 2019. Nous les avons évoqués, lors des séances mensuelles, 
mais je me permets de leur rendre un nouvel hommage en les citant, par ordre d’ancienneté 
dans notre société :
M. l’abbé  René MIRAULT   Dommartin-Varimont † oct. 2019    membre depuis 1957
Me Bernard  LECOCQ    Châlons-en-Champ.    † déc. 2019 membre depuis 1968
M. Guy  FEUVRIER    Saint-Memmie      † nov. 2019 membre depuis 1977
Mme Aline  BATAILLE    Gueux      † sept. 2019 membre depuis 1979
M. Pierre  GROJEAN    Baconnes      † fév. 2019  membre depuis 1979
M. André  GERDEAUX1    Reims      † juillet 2019 membre depuis 1983   
Huit personnes ont adhéré à notre association au cours de l’année 2019. Elles vous ont été 
présentées lors des séances mensuelles, et, pour les remercier, je me permets de vous les citer 
par ordre d’adhésion.
Mme Michèle  MARÉCHAL         Courtisols     présentée le 19 janv. 2019
M. Pierre CHARLES           Baye    présenté le 9 février 2019 
M. Michel de  BOUVET         St-Remy-en-Bouzemont présenté le 16 mars 2019
Mme Marie-Josèphe BARCELO  Châlons-en-Champagne     présentée le 27 avril 2019 
M. BOILLEDIEU  Julien        Francheville-sur-Moivre présenté le 27 avril 2019 
Mme TRONQUOY  Catherine     Fagnières    présentée le 15 juin 2019 
Mme FLEURIET  Roselyne        Châlons-en-Champagne  présentée le 14 déc. 2019 
M. ROBERT  Jean-Claude        Courthiézy    présenté le 14 déc. 2019 
Le CA de ce matin, 8 février 2020, a constaté que sept membres n’étaient pas à jour de leurs 
adhésions 2017, 2018 et 2019.
Conformément à nos statuts, le CA a prononcé leur radiation, ces membres n’ayant rien 
répondu à nos courriers.
En conclusion, si vous avez bien suivi, vous avez compris qu’à ce jour, 8 février 2020,

nous sommes 290 membres.
Pour une association, le nombre d’adhérents est toujours un indicateur fort.
Mais surtout, c’est lui qui limite – ou non – les activités possibles.
Laissez-moi vous en donner un exemple : celui des cotisations.
297 membres dont 245 cotisations et services du volume et 52 cotisations simples.
Cela pose le problème des Études marnaises…
Surtout si l’on regarde les sommes produites ou non.
La part réservée à la publication se monte à 5 408 €.
À terme pourrons-nous continuer à imprimer nos volumes ?
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Nous venons de voter un budget prévisionnel dans lequel les frais d’édition des Études 
marnaises figurent pour 9 000 €. Le différentiel est de 3 592 €.

2019
Etudes marnaises + cotisation / 38 € cotisation simple

26 € 12 € 12 €
effectif au 31 déc. 297 245 52

% 82,5 17,5
prévisionnel 9 934 € 6 370 € 2 940 € 624 €

à jour 253 208 45
% 85,2 84,9 86,5

réel 8 444 € 5 408 € 2 496 € 540 €
différence 1 490 €

Une telle situation est-elle envisageable sur plusieurs années ?
La réponse est dans la question.
Une première solution s’offre à nous : trouver un imprimeur moins cher. Ce n’est guère 
envisageable. L’an dernier, notre présidente a demandé des devis à plusieurs imprimeurs… 
et, à service égal, nous sommes revenus vers Le Réveil de la Marne.
Une autre solution : demander des subventions. Vous avez vu qu’elle a déjà porté ses fruits 
auprès de la Région Grand Est, et nous allons continuer dans ce sens.
Une troisième solution : relancer l’intérêt pour notre publication. Elle se décline en deux 
temps, trouver de nouveaux adhérents et motiver les adhérents à demander le service du livre.
Prendre la cotisation simple est déjà une marque d’intérêt – et nous vous en remercions.
Choisir la cotisation et le service du livre est un engagement plus lourd, nous en sommes 
conscients, mais cet effort est le seul moyen qui nous permette de continuer à publier. 
Il est d’autant plus troublant de voir baisser le nombre de volumes diffusés, alors que dans 
le même temps de plus en plus d’auteurs nous confient leurs articles. Nos volumes en 
contiennent en moyenne 12 par an. Pour le volume 2020, sans faire d’appel à publication, 
nous avons déjà 16 propositions d’articles.
Malgré ce que je viens de vous présenter, ne croyez pas que je sois un « collapsologue ». 
Nicole RIBOULOT vous dirait que je suis plutôt optimiste et que j’ai pour habitude de 
regarder le verre plein…
Pour vous le prouver, je voudrais mentionner les « jeunes », déjà évoqués par notre présidente.
Lors de nos séances de 2019-2020, des « jeunes » conférenciers sont intervenus :
Justine FOCACHON, Grégory DE GOSTOWSKI, Nicolas PHILIPPE, Lucas FLANDRE et 
Pierrick DE SAINT-VAAST
Certains d’entre eux ont publié dans les Études Marnaises
Dans la programmation des séances de 2020-2021, nous avons déjà inscrit : Marion 
CHEVALLOT
Si tous ne sont pas encore membres de notre association, d’aucuns ont déjà franchi le pas et 
l’un d’entre eux se présente même au CA.
Par ailleurs, les démarches faites par Michel CHOSSENOT ont produit leur effet… la 
publication de la liste des mémoires et thèses d’histoire de l’URCA.
Ces contacts se prolongent : grâce à eux, la SACSAM retrouve une présence auprès des 
étudiants, malgré les difficultés.
Merci pour les efforts que vous fournissez pour mieux faire connaître notre société, pour en 
promouvoir les publications ! 

—
La parole est donnée aux membres présents. 
Voici quelques propos résultant de l’échange que suscite ce rapport d’activité.
Il est fait remarquer que grâce à nos finances nos séances sont gratuites et que les frais de 
déplacement de certains intervenants sont remboursés.
Nicole RIBOULOT est félicitée pour son suivi actif et régulier des effectifs d’adhérents.

12



Les Etudes marnaises sont-elles présentes dans les librairies châlonnaises ? Malheureusement, 
non. Plusieurs expériences nous ayant montré que leur vente n’intéresse pas les libraires : 
par exemple, le dépôt fait à Leclerc, n’ayant occasionné que la vente de deux volumes, les 
responsables du magasin nous ont dit que cela ne les intéressait plus.
Certains membres souhaitent une communication plus forte lors de la sortie du livre. Sur ce 
point, nous tenons à remercier Bruno MALTHET qui ne manque pas d’annoncer la parution 
de notre volume dans Le Petit Catalaunien illustré. 
Il est souligné que les efforts faits par Jackie LUSSE pour faire connaître le volume 2018 et l’article 
qu’il a consacré à Sainte-Menehould, ont porté leurs fruits. Il est à souhaiter que les autres auteurs 
aient aussi à cœur de présenter leurs articles, donc de nous aider à diffuser notre publication.
Il est rappelé que nous sommes régulièrement présents lors de salons et de journées du livre. 
Là encore, la participation d’un plus grand nombre de membres serait une aide bienvenue.
La présidente procède au vote. 
L’assemblée adopte le rapport d’activité à l’unanimité des membres présents et des pouvoirs. 

—
Renouvellement du Conseil d’administration.

Conformément à nos statuts, une partie de notre CA est en renouvellement cette année.
Le CA se compose actuellement de 20 membres ; il peut en compter 24 au maximum.
Rappel. – Statuts de la SACSAM, article 5.
« L’Association est administrée par un Conseil dont le nombre de membres fixé par délibération 
de l’Assemblée générale est compris entre vingt membres au moins et vingt-quatre au plus. »
Nous devons déplorer la fin du mandat de monsieur Robert HERBINET de Mareuil-sur-Ay, 
membre de la société depuis 1978 et membre du CA depuis 2012. Il ne souhaite pas renouveler 
son mandat. 
Il convient ici de le remercier pour son implication, très importante, tout au long de ces années.
En plus des administrateurs sortants qui demandent le renouvellement de leur mandat, nous 
avons sollicité des candidatures extérieures, dans le souci de la parité et du renouvellement des 
générations et avons donc le plaisir de vous proposer 9 candidatures dont trois nouvelles, ce 
qui amènerait notre conseil d’administration à 23 membres : 
u Administrateurs sortants demandant le renouvellement de leur mandat

Mme DAMAGNEZ Marie-Céline Saint-Memmie membre depuis le 17 février 1982
M. GUÉRIN Hubert Reims membre, bibliothécaire depuis le 8 octobre 1975
M. LEROY Francis Reims membre depuis le 14 mars 1981
Mme RIBOULOT Nicole Châlons-en-Ch. mbre, trésorière adjte depuis le 23 mars 1998
M. SKONIECZNY Roman Coligny membre depuis le 25 janvier 2011

u Nouvelles candidatures (par ordre d’ancienneté dans notre association)
M. BOURG-BROC Bruno Châlons-en-Champagne membre depuis le 25 septembre 1969
Mme VOLTZ Nicole Saint-Memmie membre depuis le 23 juin 1984
M. RUSCH Raymond Châlons-en-Champ. membre depuis le 13 novembre 1993
M. DE GOSTOWSKI Grégory Tours-sur-Marne membre depuis le 14 décembre 2017

Il est demandé aux nouveaux candidats qui sont dans la salle de se présenter.
D’après nos statuts le vote est prévu à bulletin secret. 
Souhaitez-vous ce mode de suffrage, ou procédons-nous à main levée ?
Les membres présents sont, à l’unanimité, d’accord pour le vote à main levée et, de la même 
façon, ils ne souhaitent pas que les candidatures soient étudiées séparément.
Résultats du vote
À l’unanimité, 
Mmes Marie-Céline DAMAGNEZ, Nicole RIBOULOT et Nicole VOLTZ sont élues ;
MM. Bruno BOURG-BROC, Grégory DE GOSTOWSKI, Hubert GUÉRIN, Francis 
LEROY, Raymond RUSCH, Roman SKONIECZNY DE OSTOYA sont élus.
À 15 h 44, Mme Raphaëlle CHOSSENOT, présidente en exercice de la SACSAM, clôture notre 
assemblée générale annuelle pour l’année 2020.
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Le moulin Picot de Saint-Memmie 
et le télégraphe Chappe 

Par M.-C. Damagnez et D. Garnesson 

Le moulin Picot de Saint-Memmie est un moulin à vent en craie 
anciennement couvert de tavillon, entre autres connu pour ses graffitis 
tracés dans la craie1. Deux d’entre eux représentent, pour l’un, l’esquisse 
d’un télégraphe optique, pour l’autre, une inscription relative à un combat 
naval. Le relevé et l’étude de ses dessins ont permis 
d’élaborer quelques hypothèses à leur sujet et de 
les dater. Le mât télégraphique avec ses bras est 
représenté de manière simple mais réaliste. Comme 
il est masqué par l’échelle de meunier, on peut penser 
qu’il a été esquissé vers 1794, lors de la construction 
du moulin (entre 1792 et 1795). En outre, la mise 
en place de la ligne de télégraphe Paris-Metz/Landau 

(plus tard Strasbourg) a été décidée le 3 octobre 1794 par le Comité de Salut 
public. Sa construction est commencée l’année suivante, mais abandonnée 
faute de moyens financiers2, jusqu’à l’annonce du congrès de Rastadt de 1797, 
quand les travaux ont repris. Pendant la première période de construction, 
il est possible qu’une ébauche de station télégraphique ait été installée sur le moulin Picot, qui 

offre une position dominante près de Saint-Memmie et de 
Châlons-sur-Marne. En ce qui concerne l’inscription relative 
au combat naval, il doit s’agir d’une allusion aux navires de 
la flotte française venue d’Amérique et chargée du blé qui 
manquait sérieusement à la population et aux soldats français 
(d’où le combat naval avec les Anglais en juin 1794). Ces 
inscriptions pourraient avoir été faites par un vétéran de la 
marine royale puisque l’emploi de stationnaire télégraphique 
fut réservé aux vétérans dans un premier temps. Celui-ci 
aurait-il fait partie des équipages de la Royale et participé au 

combat qui l’opposa à la flotte anglaise ?

Journées d’Histoire Régionale : 
Bâtir à travers les siècles (10-11/10/2020)

Les 15e Journées d’Histoire Régionale du Comité d’Histoire Régionale, initialement prévues les 
25-26 avril, sont reportées aux 10-11 octobre 2020 prochains. Cette 15e édition aura pour thème 
« Bâtir à travers les siècles ». Elle réunira près de 80 acteurs de l’Histoire et du patrimoine, 
associations et professionnels, qui proposeront au public de découvrir les richesses de l’Histoire 

1. M.-C. Damagnez, Lorsque tournaient les moulins à vent : l’arrondissement de Châlons-en-Champagne, 
Pogny, les Amis des moulins marnais, 2014. Et : Lorsque tournaient les moulins de Saint-Memmie, Études 
marnaises, 1997, p. 159-176.
2. Nous l’avons trouvée mentionnée dans ce secteur, mais non précisément localisée.

Inscriptions relatives à la bataille navale 
(© M.-C. Damagnez)
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de la construction dans le Grand Est au travers d’expositions, d’animations, d’ateliers pour 
enfants, de conférences, de maquettes, de visites guidées…
Ces journées aborderont à la fois l’extraction et la production de matériaux utiles à la construction, 
leurs mises en œuvre, mais aussi les techniques, les outils et les corps de métier spécifiques à 
cet art de bâtir.
La protection et la restauration du bâti ancien seront bien évidemment évoqués par ces passionnées 
du patrimoine de notre région, heureux de transmettre leurs savoirs au plus grand nombre.
Entrée libre pour l’ensemble des animations du week-end.
Programme détaillé (disponible courant juin) : http://chr.grandest.fr

Quelques expositions 
Invitation royale ! À la cour de Louis XV - Châlons - juin/sept. 2020
Après Louis XIV et l’énigme du masque de fer à la bibliothèque, c’est Louis 
XV qui donne à Châlons des airs de Versailles.
Présentée dans les salles dédiées aux collections permanentes du Musée des 
Beaux-arts et d’Archéologie, l’exposition donne à voir une cinquantaine 
d’œuvres issues des collections des musées châlonnais choisies pour leur 
lien avec le siècle de Louis XV. Nouvelles acquisitions ou œuvres jamais 
présentées sont à découvrir pour la première fois ! 

Informations : https://www.chalonsenchampagne.fr/culture-et-tourisme/a-votre-service/
expositions/1489-invitation-royale-a-la-cour-de-louis-xv

Un roi pour deux couronnes, Troyes 1420 - sept. 2020/janv. 2021
Le département de l’Aube organise une exposition sur le XVe siècle 
en Champagne dans le cadre des 600 ans du traité de Troyes. Celle-
ci, initialement prévue pour coïncider avec la date anniversaire mi-
mai, se déroulera finalement du 4 septembre au 3 janvier 2021.
Des prêts prestigieux ont été accordés de Paris, du Royaume-Uni, 
d’Autriche, des Pays-Bas, de Belgique mais aussi des bibliothèques 

et musées champenois. Châlons sera largement évoqué dans cette exposition. 
Informations : https://www.aube.fr/1165-traite-de-troyes.htm ; dossier de presse téléchargeable : 
http://iftp.cg-aube.fr/upload/358444b644d5470b33a74d61d1b748da/. 

La SACSAM envisage de proposer une visite guidée à ses membres (14/11/2020).

Transports d’exode - Musée de Vassogne - jusqu’au 31/12/2020
Quitter son pays. S’arracher à la terre qui vous attache parce qu’elle vous 
nourrit, parce qu’elle façonne votre activité, parce qu’elle vous donne un 
métier. Fuir. Comment transporter avec soi son existence pour fuir la peur, 
l’indicible, l’invivable ? Fuir et chercher refuge ailleurs. Être provisoirement 
ou définitivement déraciné. Comment se rattacher à une humanité devenue 
un temps trop précaire, sans but, presque sans objets ?
Ce sont ces questions, aussi anciennes que l’être humain, que le musée de 

Vassogne a voulu explorer, à sa façon, dans sa nouvelle exposition, « Transports d’exode ».
Informations : https://www.outilsvassogne.fr/expositions.php
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Parutions 
Études marnaises, tome 134, année 2019 - TABLE DES MATIÈRES
- Quinze verreries de l’ancien musée de Reims (Marne), sur deux photogra-
phies « oubliées » de François Rothier, par Charles POULAIN, pp. 7-38
- Nouvelles archives relatives à la nécropole du haut Moyen Âge de Ber-
gères-lès-Vertus « La Croix des Vignes » (Marne). Un exemple d’analyse 
méthodologique relatif à des fouilles anciennes, par Jean-Jacques CHARPY, 
pp. 39-66
- Les débuts de l’abbaye d’Orbais (Marne). VIIe-Xe siècles, par François CHAI-
RON, pp. 67-78
- Le trésor monétaire de la crypte Saint-Nicaise (Reims, Marne), par Chris-

tophe ADAM, pp. 79-110
- La justice du chapitre cathédral de Reims (Marne) aux XIIe-XVe siècles, par Lucas FLANDRE, 
pp. 111-124
- Claude Deschamps (1765-1843). Du pont de la Marne au pont de Bordeaux, par Jean-Marie 
DEROUARD, pp. 125-148
- La Convention à Épernay (Marne) – septembre 1792/juillet 1794, par Grégory de GOSTOWSKI, 
pp. 149-170
- Domaines et propriétaires châtelains marnais au défi de la Grande Guerre, par Pierrick de 
SAINT-VAAST, pp. 171-184
- 1914-1919. Les Ormes à Coupéville (Marne) : l’envers de la Grande Guerre, par Christine 
ABELÉ et Jackie LUSSE, pp. 185-224
- La Maternité anglaise de Châlons-en-Champagne (Marne). Un exemple de fraternité, par 
Justine FOCACHON, pp. 225-244
- Les monuments aux morts de la Première Guerre mondiale : l’exemple de Châlons-en-Cham-
pagne, « La dernière Relève » par Gaston Broquet, par Élisabeth LECUYER-GLASSER, pp. 245-270
- Heurs et malheurs du monument Léon Bourgeois, apôtre de la Paix et de la Solidarité. Pre-
mière partie : De 1925 à 1938, une apothéose monumentale, par Bruno MALTHET, pp. 271-330
- Le concept de terroir viticole et son application à la Champagne, par Alain MARRE, pp. 331-356
- Liste des mémoires de maîtrise, de master, mémoires de DEA et thèses de doctorat concer-
nant l’histoire régionale déposés au CERHIC Université URCA-Reims (2000-2018). Présenta-
tion par Bertrand GOUJON, pp. 357-372
- Vie de la Société académique de la Marne
- Séances publiques mensuelles (1er janvier-31 décembre 2018), pp. 373-375
- Les membres de la Société au 31 décembre 2018, pp. 376-381
- Sociétés correspondantes, pp. 382-383
Souscription en cours (jusqu’au 05/09/2020) :

Dictionnaire de personnalités argonnaises, Jacques Hussenet et Michel 
Godard (dir.), Association Terres d’Argonne, 240 p.
Les auteurs ont voulut honorer, voire sortir de l’oubli, ces noms de 
personnalités ou de familles qui, par leur notoriété, à toutes les époques et 
dans divers domaines, ont laissé leur empreinte. Ce dictionnaire réunit ainsi 
les notices biographiques d’un président de la République et d’un cardinal, de 
trois membres de l’Académie française, huit de l’Institut de France, deux de 
l’Académie de médecine, un de l’Académie des Sciences morales et politiques, 
et un de l’Académie Goncourt. On y trouve également des directeurs de 
recherche au CNRS, des recteurs d’académie, des ministres, des députés et des 

sénateurs, des présidents de Conseils généraux, des archevêques et des évêques, de nombreux 
religieux, scientifiques, duc et barons d’Empire... La liste est longue de plus de 500 noms ! 
29 € (+ 8 € de port). Commande et règlement (chèque à l’ordre de Editions Terres d’Argonne) 
à adresser à : Terres d’Argonne, Tour Louis XVI, 55270 Varennes-en-Argonne.
Rédaction du Bulletin : R. Chossenot. Que soient remerciés pour leur aide : B. Butet, F. Chossenot, 
M.-C. Damagnez, D. Garnesson, J. Lusse, N. Riboulot et D. Tronquoy.
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